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ETRE ACTIFS SUR LES RENDEZ VOUS DE LA RENTRfE

Campagne budgZtaire

Nous avons dit les insuffisances du plan annoncZ par le Premier Ministre en juin (voir
p 4). Il doit cependant servir de base minimale " toutes les pr opositions budgZtaires ; cOest le
sens de la position commune de IOensemble des organisations professionnelles (cf. p. 5). Ainsi
LOADEHPA vous invite ~ prZsenter vos budgets comme chaque annZe " partir de vos besoins
et en vous appuyant sur les prZconisations de ratios que vous pouvez vous procurer, sur sim-
ple demande, au siege de IOAssociation. Mais au minimum nousvous demandons de baser vos
propositions sur les annonces de D de Villepin : ratio de 1 pour 1 pour les rZsidents en GIR 1
et 2 des 2007 et montZe en puissance sur 6 ans gr¥%.ce aux budgetspluriannuels jusqu®” un
ratio global de 0,67 pour tous ceux qui seraient au dessous.

Campagnes Zlectorale s

Il nous faudra etre inventifs pour que IOensemble des responsables politiques integrent
la prZsence croissante des personnes agZes dans notre sociZZ. 1million 200 000 personnes
fragilisZes, pres de 10 millions de familles , 15.000 morts e n 2003 imposent une rZflexion de
fond et des engagements financiers prZcis, au-del” des simples gZnZralitZs sur les progres de
la longZvitZ

Colloque

Evidemment nous allons aborder tous ces themes les 21 et 22 se pt. avec les rZsidents
et leurs familles pour mieux nZgocier nos relations en interne, mieux nous comprendre rZci-
proguement, et surtout mieux peser dans notre SociZtZ en faveur de nos a’nZs notamment "
travers les Zchanges avec les reprZsentants des principaux Partis politiques

Pascal CHAMPVERT

PrZsident de IDADEHPA
Directeur MR Saint-Maur, Sucy, Bonneuil (94)
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IDEES..

Le Directeur d'etablissement et
la gestion de ses responsabilites

LOinvitAle ce numZro est Marie-Ev e BANQ , avocate au cabinet SELARL J. PAGES,
F. VIALLA & AssociZs.
Elle interviendra au colloque de I@dehpa sur I@mpact du droit dans la relation

familles/professionnels. Elle nous fait part ici d@n point de droit sensible concer-
nant la responsabilitZ de notre fonction de directeur.

FONCTION DE DIRECTION ET RESPONSABILITE

La notion de responsabilitZ pose
un probleme majeur pour notre
sociZtZ contemporaine.

Dans ce contexte, chacun est
responsable mais on aurait ten-
dance " penser que les institu-
tions et leurs dirigeants le sont
plus que les autres. A tel point
que ces derniers sont souvent
dZnommZs par cette fonction :
responsable  dOZtablissement,
responsable de service.

Une absence de
dZfinition juridique

Si les nouvelles exigences du
secteur social et mZdico-social
semblent justifier ce raisonne-
ment, notamment au regard de
|GimpZratif de qualitZ et de sZcuri-
tZ des prestations rendues, |Oab-
sence de dZfinition juridique de la
fonction de direction alimente le
dZbat. FormulZe de diffZrentes
manieres, la fonction de direction
est prZcisZe pour certaines catZ-
gories dOZtablissements ou de
services, publics ou privZs, mais
non pas en termes gZnZraux.

LOon retiendra, par exemple, quOil
sOagit dOassurer la fonction dOani-
mation et de direction technique,

la fonction dOadministration et de
gestion, la responsabilitZ gZnz-
rale du fonctionnement, ou que
le directeur dOZtablissement
public social ou mZdico-social a,
de plein droit, qualitZ pour reprZ-
senter I0Ztablissement.

COest donc bien une acceptation
large du champ des responsabi-
litZs du directeur qudil convient
de retenir, dans un contexte oe
ses pouvoirs se sont incontesta-
blement accrus.

Un cadre juridique prZcis

Le cadre juridique de la respon-
sabilitZ du directeur est celui
des rZgimes de responsabilitZ
communs. La responsabilitZ
peut se dZfinir ainsi : O est
responsable celui qui sait pouvoir
rZpondre de ses actes, celui qui
assumera les consZquences de
ses dZcisions face aux individus
ou face " la sociztZ O.

Chacun de nous peut donc voir
engager sa responsabilitZ
condition, bien sZr, que notre
acte ou notre dZcision constitue
une faute et/ou que cet acte ou
cette dZcision cause un domma-
ge ou constitue une infraction E
(ResponsabilitZ ou le choix du
risque, Antoine PIQUERAS ,
Actif Editions, 2000).

Il convient ensuite de distinguer
les fondements de la responsabi-
litZ civile de ceux de la responsa-
bilitZ pZnale.

Quand la responsabilitZ civile a

pour objectif IOobligation de rZpa-
rer (IOauteur de IOacte constitutif
dOune faute doit rZparer B indem-
niser B le dommage causZ "
autrui), la responsabilitZ pZnale
sanctionne |0auteur dOun acte
constitutif dOune infraction (la
peine est requise au nom de 10at-
teinte portZe "~ la sociZtZ).

CQest fort de cette distinction que
la situation du directeur face ~
ses responsabilitZs doit stre
apprZhendZe.

I POSITIONNEMENT DU DIRECTEUR

Tout dOabord, le positionnement
du directeur dOZtablissementloit
stre clairement Ztabli vis-"-vis

de IOorganisme gestionnaire
qui IOemploie.

La relation est ici triplement
contractuelle.

DOune part, les missions du direc-
teur doivent avoir ZtZ dZfinies et
dZlZguZes dans le respect des
dispositions statutaires, socles
dOun vZritable contrat associatif,
complZtZ le cas ZchZant dOun
reglement intZrieur.

De la place du directeur dOZtablis-
sement ou de service dans IQorga-
nigramme associatif et des dZIZ-

gations de pouvoir consenties,

dZpendent donc les incidences

juridiques de lOexercice de ses
missions.

En toute hypothese, la respon-
sabiltZ dOun directeur ne sau-
rait Zcarter celle dOun dirigeant,
mandataire de IQorganisme
gestionnaire, en ce sens que le
dirigeant doit etre tenu pour
responsable des dommages quOil
pourrait causer par sa faute.



OLe directeur, un acteur incontournable

de la mise en Tuvre des politiques sociales et mZdico-social

DOautre part, le directeur doit agir
conformZment " la rZglementa-
tion du travail qui lui est applica-
ble (contrat de travail, convention
collective) en tant que salariZ.

La Cour de Cassation rappelle
dans un arrst du 25 fZvrier 2000
pris en assemblZe plZniere (arret
Costedoat, Bull. civ. nj 2) que le
prZposZ (entendons le salariZ)
nOengage pas sa responsabilitZ ~

IOZgard des tiers lorsquil ag’t

sans excZder les limites de la
mission qui lui a ZtZ confiZe par
le commettant (I0Oemployeur).

Enfin, le directeur doit agir en
application des textes rZgissant
le secteur dOactivitZ de la structu-
re. En dOautres termes, il doit agir
dans le respect des autorisations
administratives de fonctionne-
ment et agrZments accordZs °
IOorganisme gestionnaire et donc
en fonction de la capacitZ (nom-
bre de places pour une popula-
tion donnZe) et de la spZcialitZ
autorisZes (catZgorie dOZtablisse-
ment ou de service).

Le directeur dOZtablissement ou
de service se positionne ensuite
comme |Oacteur incontournable
de la mise en luvre des poli -
tiques sociales et mZdico-socia -

les. Il anime et coordonne les
logiques de projets et de
contrats.

Dans le secteur, la loi de rZnova-
tion de IOaction sociale et mZdico-
sociale nj 2002-2 du 2 janvier
2002 a introduit la logique du pro-
jet dOZtablissement et la logique
de contrats pluriannuels dOobjec-
tifs et de moyens.

Concernant les Ztablissements
dOhZbergement pour personnes

%.gZes dZpendantes, sOajoute le

conventionnement tripartite
instaurZ par la loi du 24 janvier
1997 dite loi PSD C prestation
spZcifique dZpendance E et
confirmZ depuis par la loi sur 10al-
location personnalisZe ~ IQauto-
nomie du 20 juillet 2001 et la loi
prZcitZe du 2 janvier 2002. Il faut
ici souligner le caractere contrac-
tuel et pluriannuel de la conven-

tion tripartite qui doit permettre *
IOZtablissement de poursuivre sa
dZmarche qualitZ en program-
mant dans le temps les diffZren-
tes actions qui y contribuent.

M.E. BANQ

De fason symZtrique, I0autoritZ
compZtente de IOEtat aura la
facultZ de programmer, le cas
ZchZant, une montZe en charge
des moyens financiers corrZlatifs
et de I0Zvaluation des objectifs
proposZzs.

Nous retrouvons ici le contrat
comme mode de gestion du sec-
teur, engageant cette fois-ci la

esO.

puissance publique, et donc de
nature ~ pouvoir mettre en luvre
sa propre responsabilitZ qui sera
dOordre administratif.

Le directeur, assume Zgalement
sous sa responsabilitZ, la mise
en Tuvre des outils garantissant
|Oexercice des droits et libertZs de
|Qusager.

Ainsi il est garant du droit ~ la

reprZsentativitZ par la crZation
des instances de participation,

comme du droit "~ IQinformation
par la remise du livret dDaccueil
(auquel sont annexZs le regle-

ment de fonctionnement et la

charte des droits et libertZs de la

personne accueillie) et I0Zlabora-
tion du contrat de sZjour, ou le

cas ZchZant, du document indivi-
duel de prise en charge.

Dans cette logique, les directeurs
doivent rZaliser les enjeux de la
prestation offerte car leur respon-
sabilitZ pZnale peut stre notam-
ment engagZe sur les fonde-
ments de IOomission de porter
secours ou de complicitZ pour
homicide involontaire.

! LA PRISE DE RISQUE FACE A LA
PRISE EN CHARGE ADfQUATE

AujourdOhiy les Ztablissements
et leurs dirigeants ne sont plus
dans un sanctuaire. Nul nOhZsite
" engager leurs responsabilitZs.
Cela dOautantque le droit des
usagers confere dZsormais un
pouvoir dOZquilibrequi peut sOex
primer par IOusager lui meme, ses
ayants droits ou ses associations
reprZsentatives.

En dZfinitive, le directeur de I0Zta
blissement doit stre en mesure

de dZmontrer son professionna-

lisme au travers de sa technicitZ,

de ses pratiques professionnel-

les et des modalitZs dOorganisa
tion de la prestation.

En dOautresermes, vous devez

dire votre savoir faire pour affir-

mer votre spZcificitZ dans votre

spZcialitZ : |Oaccompagnement
de la personne %gZe dZpendante.

Un terme doit interroger : le
rZsultat. Il va sans dire que celui-
ci peut stre positif, nZgatif ou nul.

Il sOagit donc pour IOZtablissement
de dZmontrer |@tilitZ de sa
dZmarche, de son action aupres
de la personne %.gZedZpendan-
te, ~ laquelle sZcuritZ et sur-
veillance sont dues.

Le directeur doit avoir cons -
cience de ces obligations qui
sOimposent ™ lui mais elles ne
doivent pas constituer un
cadre rigide, un carcan paraly -
sant car sa mission aupres de
IOusager cOestde prendre le
risque de la prise en charge
adZquate. COest I" tout IOenjeu de
ses responsabilitZs.

Marie-Ev e BANQ

L'INVITE DE ADE IPA.
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1. Un constat exact

nZcessaires baisses de charges sup-
portZes par les personnes %.gZes et

LOADEHPA partage |Oanalyse de P.leurs familles en Ztablissement, ou

BAS selon laquelle la prZzsence dOun
grand nombre de personnes %.gZes
est une situation sans prZcZdent qui C
pose des questions massives et

appelle des rZponses massives E.

2. Des rZponses inadaptZes

des crZations dOZtablissements.

3. De nouvelles
dispositions sOimposent.

PLAN SOLIDARITf GRAND aGE : CONSTAT EXACT ET RfPONSES INADAPTfES

pas conduit aux arbitrages finan-
ciers qui sOimposaient.
LOAssociation veut encore croire que
les Pouvoirs Publics sauront amZlio-
rer ce modeste Plan dans la prZpara-
tion des budgets 2007.

En tout Ztat de cause IOADEHPA

LOADEHPA espZrait que IQinterven-attend de IOensemble des responsa-

tion personnelle de D. de VILLEPIN
sur ces questions dans son dis-

LOannexe au prZsent communiquZ cours de Bergerac annoncerait un

montre |Qinsuffisance du Plan, qudilengagement

fort des Pouvoirs

bles politiques quils mesurent les 30
ans de retard franeais qui ont
conduit au dZces de 15 000 person-
nes %ogZes en 2003 et quOils integrent

sOagisse du nombre de personnels en Publics en ce domaine. LOADEHPA cette question dans les dZbats Zlec-

Ztablissement ou "~ domicile, des

regrette que cette intervention nOait

toraux de 2007.

TABLEAU DOANALYSE

La situation actuelle

Les besoins aujourd®hui

Le plan dans 5 ans

Nombre de personnels
aupres des

8 pour 10 (comme en
Allemagne B Autriche B NL)

services de soins *
domicile (SSIAD)

- 6,7 pour 10 !
personnes %o.gZes 4 pour 10 CHbDP SUE D DK::
en Ztablissement 10 " 12 pour 10
180 000
Nombre de places de 90 000 (Cour des Comptes : 120 000 !

les besoins sont couverts
" moitiZ)

Prix payZ par les

En moyenne 1 700 euros
(60 % du cozt de
fonctionnement de la

Ne plus faire payer certains per-
sonnels par les personnes
%ogZes et les familles (proposi-

Baisse de la TVA sur
les constructions

personnes %ogZes (impact rZel
et les familles structure tion de la Mission dOEtude des mais faible),
en Ztablissement Retraite moyenne : Comptes de la SZcuritZ Sociale
1 100 euros de IOAssemblZe Nationale)
Nombre de places ~ crZer 630 000 + 40 000 aujourdOhui + 25000 en 5 ans

CONFERENCE DE LA FAMILLE :

ADEHPA/FNAPAEF/AVVEC

LA REPETITION DOIDfES GfNfRALES SANS FINANCEMENT DEVIENT LA SSANTE

Depuis longtemps IOADEHPA et la
FNAPAEF demandent une grande
ConfZrence Nationale rZunissant
Pouvoirs Publics, partenaires sociaux,
personnes %.gZes, familles et profes-
sionnels pour discuter des finance-
ments ~ instaurer, afin de rattraper 30
ans de retard en matiere dOaide aux
personnes %ogZes fragilisZes.

Philippe BAS avait annoncZ I0an der-
nier que la ConfZrence de la Famille
porterait sur la solidaritZ avec les per-
sonnes %ogZes.

Cette ConfZrence sOest tenue aujour-
dOnhui, et en dZpit de certaines proposi-
tions intZressantes contenues dans
les rapports introductifs elle ne dZbou-
che que sur des propositions vagues
aux financements tout aussi incertains
que le Plan SolidaritZ Grand Age
dZvoilZ la semaine passZe.

Ce qudattendent les familles, les per-
sonnes %.gZes et les professionnels

services " domicile et les Ztablisse-
ments ; ainsi il nOest pas acceptable
quOune personne %0gZe soit couchZe
17 h ~ domicile ou doive faire sa toi-
lette en 10 minutes en Ztablissement.

La FNAPAEF et IOADEHPA deman-
dent donc officiellement au Premier
Ministre dOopZrer les arbitrages bud-
gZtaires nZcessaires en 2006 et dans
la prZparation des budgets 2007, afin

cOest plus de structures dDaides, la que les bonnes intentions soient rZel-

baisse de prix des Ztablissements, et
surtout plus de personnels dans les
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Les organisations de la profession
vous invitent ~ prZparer vos budgets
2007, en tenant compte, pour les
mesures nouvelles, des besoins
constatZs dans votre Ztablissement,
besoins traduits par de nombreux fac-
teurs : niveau dDaccompagnement et
de soins requis par les rZsidents en
fonction de leur niveau de perte dOau-
tonomie et de leurs pathologies,
niveau du GMP, dZmarche qualitZ,
projet dOZtablissement,E

Et au minimum, nous vous recom-
mandons de prZsenter vos mesu-
res nouvelles en vous appuyant
sur les prZconisations du plan soli-
daritZ grand %.ge prZsentZes par le
Premier Ministre, notamment en
termes de ratios dOencadrement en
personnel :

CAMPAGNE BUDG/TAIRE 2007

C Assurer la prZsence dOun profes -
sionnel pour un rZsident en se
fixant IQobjectif dOune convergence
(entre secteur du handicap et de la
gZrontologie) dans les 5 ans E.

Pour que ces mesures nouvelles ne
pesent pas de maniere trop lourde sur

le tarif acquittZ par les rZsidents et
leur famille, nous vous invitons ~
imputer ces dZpenses sur la section
tarifaire soins, voire deendance.

Pour ce faire, il para’t raisonnable de
projeter ce ratio de 1 agent pour 1
rZsident pour les personnes en GIR 1
et 2 des IOannZe prochaine.

Le rattrapage pourra se faire ensuite
pour les personnes en GIR 3-4 et 5-6
avec, en suivant les prescriptions des

M. ET MME ROWLEY : C hZros E %gZs des temps modernes

LOADEHPA est tres satisfaite de IOissue Une telle situation ne pourrait pas se

trouvZe " la situation de M. et Mme
Rowley. Ces deux Anglais mariZs
depuis 69 ans avait ZtZ sZparZs par
les autoritZs sanitaires qui avaient fait
entrer Mme Rowley en Ztablissement
pour raisons de santZ mais refusaient
" son Zpoux de la rejoindre car il Ztait
considZrZ comme devant rester ~ son
domicile.

La dZtermination du couple et le sou-
tien quOils ont resu de la population et
du dZputZ local ont permis
M.Rowley de rejoindre son Zpouse.

Nous nous permettons de revenir vers
vous au sujet de |Oarticle 32 de la loi
de financement de la sZcuritZ sociale
2006 qui prZvoit la rZintZgration ~
compter du 18" janv. 2007 des dispo-
sitifs mZdicaux dans les forfaits soins
des Ztablissements dOhZbergement
pour personnes %.gZes dZpendantes.

Au mois dOavril dernier, nous vous
avions dZj" alertZ par courrier sur la
nZcessitZ dOorganiser rapidement une
concertation avec les fZdZrations dOZ-
tablissements sur ce sujet sensible.

Vous nous aviez alors rZpondu quOune

rZunion de travail avec les fZdZrations
aurait lieu dans les toutes prochaines

produire en tant que tel dans notre

: position commune des organisations professionnelles

crZateurs de la grille AGGIR, un ratio
dOencadrement de 0,66 pour les per-
sonnes en GIR 3 et 4 et de 0,25 pour
les rZsidents en GIR 5 et 6. Vous pou-
vez le projeter des IOexercice budgZ-
taire 2007 dans le cadre dOun budget
pluri annuel sur 5 ans.

Encore une fois, il sf)agit |~ de ratios
minimaux ~ adapter en fonctions des

besoins spZcifiques de la population
que vous accueillez.

Nous vous invitons ~ joindre ce cour-
rier pour argumenter vos demandes
aupres de vos autoritZs de tarification.

Enfin, nous vous remercions de
bien vouloir NOUS faire savoir
quOelle suite a ZtZ donnZe "~ vos
demandes budgZtaires.

Du fait de leur dZtermination ~ ne pas
accepter la situation imposZe ~ dOaut-

pays o |[OentrZe en Ztablissement nQOest res anglais %.gZs, M. et Mme Rowley

pas soumise aux procZdures britan-
niques. Mais elle nous montre que nos
sociZtZs dZmocratiques doivent stre
particulisrement attentives " la citoyen-
netZ de leurs a’nZs surtout sOils sont
fragilisZs et handicapZs : les pouvoirs
publics, les professionnels ou les
familles doivent toujours respecter les
choix des personnes %.gZes et les
considZrer en citoyens et non en
malades ou en dossiers " traiter.

semaines. Or, nous sommes dZsor-
mais fin juillet et aucune concertation
nOa encore eu lieu.

Compte tenu de la pZriode estivale au
cours de laquelle aucune rencontre ne
pourra stre organisZe par vos servi-
ces, il nous para’t tout " fait dZraison-
nable dOenvisager une quelconque
rZintZgration des dispositifs mZdicaux
dans un dZlai si court.

Il est, en effet, ~ noter qud” ce jour
aucune estimation du coZt de ces
dispositifs pour |IOassurance maladie
nOa ZtZ diligentZe par la Direction de

la sZcuritZ sociale et quOen |Oabsen-

ce de tout chiffrage, il semble tout ”
fait impossible dOaugmenter les

sont sans doute " considZrer comme
des figures emblZmatiques de notre
temps car leur histoire concentre et
symbolise plusieurs grands enjeux : la
force de IGamour contre les reglements
aveugles, la place et citoyennetZ des
personnes %.gZes fragilisZes dans les
sociZtZs dZmocratiques et la capacitZ
"~ sensibiliser la population, les poli-
tiques et les mZdias " ces questions.

REINTRODUCTION DES DISPOSITIFS MEDICAUX - Lettrecommune " P. BAS

dotations soins ~ due concurrence
de cette rZintZgration.

Par ailleurs, nous tenons "~ prZciser
que nous sommes rZservZs sur une
rZintZgration obligatoire et que nous

POSITIONNEMENTS [B

souhaitons quOelle sOinscrive dans un

cadre optionnel.

Dans cette optique, nous restons ~
votre entiere disposition pour toute
concertation avec vos services mais
sollicitons, des ~ prZsent, une modi-
fication de la loi afin de revoir le
dispositif, et au minimum de repor-
ter la date butoir.

ADEHPA / FEHAP / FHF / FNAQPA/
SYNERPA / UNCCAS

RENCONTRE DE LOADEHPA AVEC XAVIER BERTRAND

Le 20 juillet dernier, M.T. Gougaud, G. Joubert et P. Champvert Ztaient resus par X. Bertrand pour faire
un tour dOhorizon de la situation du secteur.

Une occasion pour IDADEHPA de rappeler et dZvelopper les aéintes de IOassociation notamment sur

les nombres de personnels et le coZt des Ztablissements pour les personnes %.gZes et leurs familles



ESPACE FAMILLES |

ASSOCIATION VIVRE ET VIEILLIR
ENSEMBLE EN CITOYENS

La FNAPAEF (FZdZration des familles) etIODADEHPAse sont unies pour donner aux personnes %ogZes fragilisZes lgplace de
citoyens qui leur est due au sein de notre sociZtZ. AVVEC, co-prZsidZe par Jo'lle LE GALL et Pascal CHAMPVERT,
invite les rZsidents, familles, directeurs, ~ rejoindre IGssociation :association.avvec@voila.fr

AssemblZe GZnZrale AVVEC : le 22 sept " 17 h en marge du colloque

Ordre du jour : Bilan dOun an dDactivitZ - Rapport financieQuestions diverses

Parmi celles-ci nous sommes particulisrement attachZs ™ :
- la diminution du prix payZ par les personnes %ogZes et leurs
familles en Ztablissement et la suppression des charges

indues intZgrZes " la facture hZbergement.

LETTRE AVVEC AUX PDTS DE LOASS. NATIONALE ET DES GROUPES PARL

A 1OunanimitZ la Mission dOEtude des Comptes de la
SZcuritZ Sociale a adoptZ un certain nombre de propositions
concernant IOhZbergement des personnes %.gZes ; nous
avons dit publiguement notre accord avec ces propositions.

EMENTAIRES

IOaide aux personnes %.gZes fragilisZes.

- IQorganisation dOun large programme de formation quadifi -
te pour les personnels

Compte tenu des retards accumulZs par notre pays depuis

de longues annZes, nous pensons urgent que soient mis en

de loi sur ces sujets.

- la rZvision des textes sur la sZcuritZ incendie qui imposert des

contraintes C hors de proportion avec les risques encourus E
- IOinstauration dOune ConfZrence annuelle de IOaction iste
que nous souhaiterions consacrZe, dans un premier temps, ~

Vous avez rZcemment appelZ mon
attention sur la politique menZe en
faveur des personnes %.gZes et, en par-
ticulier, celles hZbergZes en Ztablisse-
ment, et je vous en remercie.

JOai pris bonne note de votre accord
avec les propositions formulZes en mai
dernier par la Mission dOZvaluation et
de contr™le des lois de financement de
la sZcuritZ sociale (Mecss), visant ~
rZduire le cozt dOhZbergement en Zta-
blissement = charge des personnes
%ogZes.

Comme vous le savez, le ministre dZIZ-
guZ " la sZcuritZ sociale, aux person-
nes %.gZes, aux personnes handica-
pZes et " la famille, P. BAS, a prZsen-
tZ, le 28 juin dernier, le Plan solidaritZ
grand %oge (2007-2012) dont les gran-
des lignes avaient ZtZ annoncZes par le
Premier ministre en mai dernier.

Ce plan, qui repose sur une augmenta-
tion de 2,3 milliards dOeuros des crZdits
consacrZs aux personnes %.gZes " |Qis-
sue dOune montZe en charge progressi-
ve sur cing ans, prZvoit notamment de

REPONSE DE B. ACCOYER, PRfSIDENT DU GROUPE UMP

crZer chaque annZe 5 000 places en

Ztablissement et dOaugmenter le taux
dOencadrement des Ztablissements
accueillant des personnes %.gZes
dZpendantes. Il prZvoit Zgalement la
mise en place dOun plan de recrutement
et de formation des mZtiers du grand

%oge, avec pour objectif le recrutement
de 40 000 professionnels par an.

SOagissant du cozt " la charge des per-
sonnes %ogZes, le plan comprend un
certain nombre de mesures visant ©
soutenir 10effort dOinvestissement et de
modernisation, en veillant ~ peser le
moins possible sur le prix payZ par le
rZsident, avec notamment le dZblocage
dOune enveloppe de 25 millions dOeuros
par an permettant aux maisons de
retraite dOemprunter, tous les quatre
ans, jusqud®” 400 millions " taux zZro
pour rZaliser des travaux, sans aucun
frais financiers.

Enfin, je vous rappelle que le
Gouvernement vient de confier une
mission dOZtude et de propositions *

Tuvre les dispositifs permettant dOavancer en faveur de nos
anciens. Ainsi souhaiterions-nous que vous puissiez dZpo -
ser, avant la fin de la session parlementaire des propositions

Nous sommes bien Zvidemment prsts ~ collaborer avec
votre AssemblZe et vos groupes respectifs pour vous appor -
ter tous renseignements que vous souhaiteriez.

Mme HZlene GISSEROT, procureur
gZnZral honoraire aupres de la Cour
des comptes, sur les modalitZs possi-
bles de financements supplZmentaires.
Elle envisagera notamment IQorganisa-
tion dOune nouvelle branche de protec-
tion sociale pour les personnes %ogZes
et les personnes handicapZes et IQins-
tauration dOune couverture complZmen-
taire C autonomie E.

Ses conclusions sont attendues pour le
dZbut de I@annZe 2007.

Un certain nombre de ces mesures, qui

rejoignent les prZoccupations expri-
mZes par la Mecss, se traduiront finan-
cisrement dans le cadre du projet de loi

de financement de la sZcuritZ sociale
pour 2007 qui sera prZsentZ et discutZ
~ |Gautomne par le Parlement. En tout
Ztat de cause, vous pouvez compter
sur moi pour transmettre aux dZputZs
du groupe UMP particulisrement intZ-

ressZs par ces questions les proposi-
tions de IDADEHPA sur ce dossier.

Bernard ACCOYER

NOM ET PRENOM :
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5" Conférence ! LES HONNEURS POUR C. BATTEUX,
internationale de CORRESPONDANTE REGIONALE (02)

La commune de Buironfosse

L’ACCUE'L TEM Po RA'RE sOest vu attribuZele ler prix

vieillir en france , (15 000
euros) pour la mise en

27 - 29 Sept . place dOun Cyber cafZ inter
gZnZration.
Centre de congres SituZ au sein de la maison
GZnocentre Evry (91) de retraite que dirige Christine Batteux qui a portZ le pro-
AIDONS LES AIDANTS jet, le cng propose un acces gratuit ” inEemet. .
EncadrZs par un jeune animateur, les rZsidents de 10Zta-
INTERVENTION ADEHPA 29 sept. ~ 11H30 blissement, pourront C surfer E sur le net pour effectuer
des recherches, communiquer avec leur famille de
Renseignements meme que les jeunes de la commune. Une cZrZmonie
TZl:33(0)557 97 19 19 Fax : 33 (0)5 57 97 19 15 officielle se tenait le 30vmai "~ |IOh™tel de Lassay en prZ-
http:/Awww.accueil-temporaire.com sence de P. Bas, pour rZcompenser ville la directrice.

DEMANDES D’EMPLOI

# CADRE COMPTABLE & FINANCIER . Dipl™Z et confirmZ, tres sensible aux proble mes concernant personnes
%gZes, recherche poste directeur dOZthlissement ou poste gestion, toute la France, non titulaire du CAFDES.
Daniel LE BARRILLEC D19 Avenue de Karben £38120 ST EGREVE DtZ1.06 25 80 84 20

# DE FORMA TION SUPERIEURE EN DROIT SOCIAL, option Sanitaire et Social, cherche poste dDencadre
ment (responsable de service, adjoint de direction...) dans le secteur des personnes %.gZesype : maison de retraite,
EFHPAD et maintien © domicile. je suis mobile (IDF, Sud de la France).

TZI: 06 78 68 81 23. bondesther92@aol.com

L’ANIMATION EN GERONTOLOGIE DISTINGUEE

Le 19sme Festival nos Ztablissements se trouve enfin Animateurs et soignants, gestionnaires
International de la  reconnue apres une grande traversZe et responsables dOZtablissement publics
Communication du dZsert. Le DVD est un support origi- et privZs, responsables de services de
audiovisuelle et nal sOorganisant sous forme dQinter- soins ~ domicile, organismes de forma-
interactive des views, reportages et commentaires, tion, associations de familles... il a rZuni
entreprises, institu-  prZsentant 10 expZriences dOanimation des organismes de formation, des fZdZ-
tions et collectivi-  en Ztablissement et ~ domicile, sous le  rations dOZtablissements publics et pri-
tZs a dZcernZ le regard croisZ dOune vingtaine de person- vZs, des fZdZrations de directeurs dOZta-
Prix des Freres nalitZs. blissement, des intervenants ~ domicile.
Lumiere dans la
CatZgorie C
SantZE au DVD : C Animation et
GZrontologie : pour le dZveloppement
de la vie sociale des personnes %0gZes
en institution et ~ domicile E.

Un de ces objectifs est de promouvoir Le DVD rZalisZ par Shifter Production
IOanimation en gZrontologie dans une et produit par la Fondation Nationale
optique dOouverture afin de favoriser I0Z- de GZrontologie est disponible gra-
change et la rZflexion entre les acteurs tuitement pour les adhZrents de
du monde de la gZrontologie pour crZer IOADEHPA.

un Ztat dOesprit et faire Zvoluer les men- contact : ENG 49 rue Mirabeau 75016
LOanimation que nous prodiguons dans talitZs. Il sOadresse ~ un large public :  paris - ValZrie Zilli : 01 55 74 67 12

- ERRATUM : Mail de Philippe VITU , Correspondant DZpartemental Indre et Loire, mistrais.mr@wanadoo.fr
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RENSEIGNEMENTS A.D.E.H.PA LOadhZsion ~ IOassociation cOest pour :

Je souhaite recevoir les documents pour adhZrer ~ IOAdehpa - soutenir I®action de IOAdehpa ;
- participer aux commissions et au rZseau ;
@ Je souhaite recevoir des renseignements sur IOAdehpa, - bZnZficier de diverses rZductions (formations, colloques...) ;

. biectif 46 > le adh7si - recevoir diffZrentes infos (encart spZcial adhZrents..) ;_
son action et ses objectits en vue dOune Zventuelle adhZsion  _p77ficier ddune assurance professionnelle SpZcial adhZrents.
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Bulletin " retourner ~ ADEHPA 3 impasse de IOAbbaye - 94106 Saint-Maur Cedex - Fax 01 42 83 63 33 f
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LIBRES PROPOS

LA FONCTION LINGE par E. A. BELLINI

... autant de rZponses que de structures ! ...

Directeur dOun Logementbfoyer public nouvellement estamifiZ EHPAD, je me suis trouvZ face ~ une
problZmatique simple en apparence : comment rZpondre "~ la mise en place dOune OFonction LingeO
en restant dans le cadre dOune gestion cohZrente? Les fonatins dite logistiques Ztant de plus en plus
lourdes dans le quotidien, notamment par leur poids dans la facturation directe aux rZsidents, com -
ment y rZpondre sans en remettre une lourde couche sur le prix de journZe tout en mettant en iuvre
une rZponse de qualitZ convenant " tous ? JDai dZcidZ alors dequestionner les correspondants de
IOADEHPA. Comment organisez-vous la fonction linge dans vos Ztalidsements ? (dans le cadre de
la convention tripartite.) * En interne pour linge plat et trousseau du rZsident,? * En externe pour les
deux ou en solution mixte.? * Juste sur blanchisserie ou sur les deux aspects blanchisserie(lavage)

et lingerie (entretien du trousseau : petite couture etc..)? * Question subsidiaire : Et les tenues du personnel?0.

jOai, au vu des rZponses et de ma propre expZrience, ZlaborZette rZflexion sur une question sensible dans nos structures.

LOappellation EHPAD recouvrant une

OfoultitudeO de rZalitZ, cOest donc sansmaintien

rZelle surprise qud” travers une trentaine
de rZponses des collegues jOai eu con-

nous semble de nature ~ contribuer au

dOinterventions  familiales
rZgulieres, ainsi quOau maintien dOune
obligatoire coopZration Ofamille / Ztab-

naissance dOune OfoultitudeO de solutionslissementO autour du rZsident. A ce sujet

qui, en fait, sont issues de IOhistoire des
Ztablissements et de leur statut juridique
(FPH, FPT, Associatifs., commerci-
auxE). Cette problZmatique logistique
sOouvre "~ nous par une double entrZe :
celle du linge h™telier-restauration
auquel il convient dOadjoindre les tenues
de travail du personnel et celle du linge
des rZsidents (linge plat : draps, servi-
ette,E. et trousseau : linge de corpsE).
Dans la eronse, il nous faut donc avoir
un double niveau de rZflexion :

- RZpondre aux besoins h™telier-restau-
ration / tenues de travail du personnel

- RZpondre aux besoins des rZsidents
en se gardant du piege que nous tend

les expZriences antZrieures nous sem-
blent tres parlantes.

Pour certains rZsidents, la prise en
charge du mZnage dans les apparte-
ments par le personnel de IOZtablisse-
ment en 2002 sOest traduite dans le con-
cret par une diminution du nombre de
visite des OaidantsO familiaux, voire "
une disparition de ces derniers. Dans le
meme temps pour I[OZquipe Osoins-aide "
la vieO la traduction sOest faite par une
modification des relations avec les
familles. Ces relations ne sont plus
vZcues dans le champ de la coopZration
mais dans le champ de la relation de
service.

I&Zcueil du technique : OzapperO la ques-Les familles semblent ainsi dZchargZes

tion centrale des avantages et incon-

vZnients de la prise en charge par

I&Ztablissement de cette fonction linge
aupres des rZsidents.

I LES PRINCIPES

1/ RESPECTER LE CHOIX
ET LA CAPACITf DU RfSIDENT :
Au sein du Logement-Foyer que je
dirige, nous considZrons que ne pas

(dZresponsabilisZes ?) voire ZcartZes
dOune des parties de la prZvention de
|IOautonomie de leur parent.

3/ CHOISIR EN FONCTION DE
LOINTERET DE NOS RESIDENTS
Nous avons pour IQinstant choisi de met-
tre au centre de notre fonctionnement
les besoins du rZsident autour de la
question de IQentretien de son
trousseau. A chaque rZsident sa solu-
tion. Nous OfournissonsO une palette de
rZponses, incluant les services dOune
entreprise de pressing avec qui nous

avons des prix nZgociZs.

Sur la question du linge plat (restaura-
tion et h™tellerie) et des tenues du per-
sonnel nous avons OexternalisZO
IOensemble de la fonction, pour un
impact financier ~ la charge du rZsident
de 0,35 ! par jour et par rZsident. (9
500! /an)**. LOexternalisation de
IGensemble de la gestion (incluant le
trousseau) nous entra’nant sur des
bases proches de 1,75! Jour/rZsident
(48 000! /an) ** Une gestion tout interne
Ztant elle sur une base de 1,85
Jour/rZsidant (51 000! /an sur 10 ans);**
** = Chiffres propres " notre situation.

! LES DIFFfRENTS MODES DE GESTION :
INTERNE, EXTERNE, MIXTE

1/ LA GESTION INTERNE

COest choisir dinvestir dans diverses
Voies :
# le linge : Linge plat, restauration,

OSZniIiserO ni Oinfantilisel’o nos rZSidentE vetements professionne|S’E_achat et

les considZrer (y compris sQils sont pour
certains largement dZpendants) comme
des citoyens ~ part entiere impose de ne
pas dZcider et/ou faire " leur place.
Apres une large et longue discussion
incluant les rZsidents, les familles, le per-
sonnel, cela a pour traduction concer-
nant IOhabillement et le linge personnel
de respecter leurs viux, leurs souhaits,
leurs goZts vestimentaires, mais aussi
de respecter leur intimitZ notamment
dans la gestion de leurs OlessivesO
(sous-vetements, draps etc...).

2/ ASSOCIER LA FAMILLE B
Par ailleurs, (dans notre cas) en lOab-
sence de rZponse institutionnelle de

entretien/rZparation.

# les locaux : blanchisserie et/ou lin-
gerie nous pose la question du respect
des normes dOhygiene et de sZcuritZ
pour ces locaux : marche en avant du
linge (entrZe sale opposZe " la sortie
propre), plain-pied... Ces locaux doi-
vent stre nettoyZs, entretenus, mainte-
nus, conformZment aux risques encou-
rus (mZthode RABC ?)

# le matZriel : (collecte, lavage, sZcha-
ge, repassage, stockage, distribution E).
# les produits lessiviels : Respect des
regles environnementales, Zvaluation de
IGefficacit®6 blanchiment, entretien, dZs-
infection... le personnel et sa formation.
# Un personnel dZdiZ ou non (lingeres,

type Olingerie/buanderieO autour de la personnel de service,...) mais de toutes

question du trousseau personnel cOest

fasons formZ (risques divers, procZdu-

vers la famille et les aidants OnaturelsO res de suivi, de gestion) et lui aussi

que se sont retournZs une partie des
rZsidents. Cette gestion par les familles

ZquipZ ( blouses, masques, gants,
charlottes...). En tout Ztat de cause, le

seuil minimum en personnel semble
otre autour de 1,25 E.T.P. soit environ
35 000 ! /an sur cet aspect.

COest aussi choisir de gZrer : les
aspects Znergie (eau, ZlectricitZ), les
aspects suivi quantitZ/qualitZ : (Zvalua-
tion des pesZes, enregistrements des
consommations, tableaux de bord,
dZmarches qualitZ...)

Reste posZe la question Otrousseau
personnelO des rZsidents :

Cet aspect cumule plusieurs incon-
vZnients : il est souvent assez rZduit
mais se salit vite. Il faut donc le nettoyer
rZgulisrement et rapidement.

COest de plus un linge prZcieux pour les
rZsidents, ~ dimension affective, qui
augmente encore |Qattention qui doit tre
portZe au lavage et ~ |Qentretien de ce
linge et " la qualitZ de son traitement. La
perte ou la dZtZrioration dOun article sont
beaucoup moins tolZrables que pour le
linge de maison. En clair, toute une
sZrie de difficultZs qui peuvent tres rapi-
dement dZgrader |OapprZciation du rZsi-
dent ou de sa famille par rapport ~ ce
service alors quOau meme moment le
tarif grimpe pour inclure ce dernier.



2/ LA BLANCHISSERIE EXTERNE

COest choisir de dZIZguer : DZIZguer
IGensemble de la cha’ne dOentretien ~ un
prestataire extZrieur ramassage
(procZdures, chariots et sacs dZdiZs,
camions spZcialisZs...), comptages
(nombre de pieces rendues correspon-
dant aux pisces livrZes, stocks tam-
pons...), traitements du linge (locaux,
procZdures, produits lessiviels et
matZriels performants...) et le retour
dans 10Ztablissement... A lui dOinvestir
dans les locaux aux normes, machines
adaptZes, produits lessiviels conformes,
personnels formZs et ZquipZs, vZhicules
de transport dZdiZs.

Reste la question du linge : Achat ou
location, achat et locationE.?

Il sOagit de choisir si IOZtablissement
sous-traite intZgralement sa fonction
linge ou pas ? Si cOest le cas, cOest au
loueur que reviennent les responsabil-
itZs dOachat et dOentretien des articles
transport, traitements, entretien, ges-
tion, comptages, livraisons, finitions,

sources de difficultZs, il sDagit pour nous

de mettre en place les outils de gestion
et de suivi au quotidien du linge et de ne

pas sOen remettre aux tableaux de suivi

du prestataire.

Reste I-aussi toujours posZe la
guestion Otrousseau personnelO des

rZsidents . Cette prestation nOZtant que

tres rarement attractive pour les
prestataires extZrieurs, elle est souvent
exclue des discussions.

3/ LES SOLUTIONS MIXTES

Cette solution est la plus reprZsentative
des multiples rZponses qui me sont par-
venues. Face aux besoins des rZsidents
et aux exigences de sZcuritZ en matiere
dOhygiene, nombreux semblent stre
ceux Zvoluant vers plus ou moins de
sous-traitance.

La solution OTypeO semblant stre une
: gestion interne du linge des rZsidents

(trousseau) au travers une lingerie
assurant aussi le petit entretien.. et une

suivi de la qualitZ servie... OexternalisationO du traitement du linge

h™teliers (nappes, serviettes..) ainsi que
des tenues du personnel.

! CONCLUSION
Il semble Zvident, ~ travers les
rZponses des collegues de IOADEHPA,
que cette fonction logistique pese de
plus en plus lourd, tant en terme de
temps de gestion quden terme dOimpact
financier sur la facture rZsident.

Aucune des solutions ne semble
devoir stre OLAO rZponse, et tous font
preuve de beaucoup de pragmatisme
dans la gestion de cette prZoccupa-
tion. Tous ceux qui ont rZpondu en
chiffrant semblent stre en accord avec la
fourchette 1,50! /1,75! jour/rZsident.
Ref. Bibilo : OLa fonction linge dans les Zta -
blissements de santZO 2001 Ministere de
la santZ - ORecommandations en matiere
de traitement du linge des institutions de
soinsO 2005 Conseil SupZrieur dOhygie -
ne Belge - Dossier OLa fonction lingeO
2005, GZroscopie magazine;

HOTELLERIE B

Eric Angelo BELLINI

Attention  : pour Zviter les surprises

PARTENARIAT ADEHPA

est le salon international
de la restauration, de IOh™tellerie, des
cafZs/bars et des collectivitZs. COest le seul
salon " rassembler tous les mZtiers de
IOhZbergement et de la restauration.
Lors de sa prochaine Zdition qui se tiendra
du 5 au 9 novembre 2006 ~ Paris Expo
Porte de Versalilles, il fera la part belle au
secteur de IOhZbergement de collectivitZs
et de la restauration collective.
Directrice du salon,
nous en dit plusg

plat (draps, alsses, taies dOoreillers...),

V.L. : Un hall entier est dZdiZ ~ IOunivers du mobi-
lier et de la dZcoration. Les directeurs de rZsi-
dences y trouveront des solutions pertinentes
pour rZpondre aux attentes de leurs pensionnai-
res en termes de confort, Zquipements et dZco-
ration mais aussi pour rZpondre ~ leurs impZra-
tifs de fonctionnalitZ. Idem dans 10espace salles
de bains o- ils dZcouvriront des solutions spZci-
fiques. LOhygiene Ztant une de leurs prZoccupa-
tions majeures, un dZtour par le salon Hyprotex,

intZgrZ ~ EquipOH™tel, leur permettra dOexplorer

toutes les possibilitZs pour IQentretien du linge.
C™1Z restauration, de nombreuses dZmonstra-
tions et dZgustations permettent de dZcouvrir
de nouveaux matZriels et produits, ainsi que
des recettes inZdites.

ValZrie LOBRY : EquipOH™tel, cOest avant tout leAu programme, le Mondial des Chefs de

salon des Zquipements : matZriels de cuisine,
outils de gestion informatique, mobilier dOhZ-
bergement ou de restauration, amZnagement,
dZcoration, salles de bains, ou encore arts de
la table.... Le nombre dOexposants (1 400 cette
annZe) tout comme celui des visiteurs (plus de
100 000) en font un ZvZnement incontourna-
ble : il constitue un vZritable vivier dOidZes
avec de multiples prZsentations et animations
ainsi quOun focus particulier sur les innovations
du secteur.

COest le salon europZen le plus variZ et le plus
complet sur le theme de IOhZbergement,

CollectivitZs en Gestion Directe met en valeur
le savoir-faire des chefs de collectivitZs ainsi
gue le Snacking des Chefs.

V.L. : Nous proposons, dans le cadre de

RenoveH™tel, tous les produits du second oeu-
vre du b%otiment spZcifiques -
IOhZbergement/restauration (chauffage, climati-

est Correspondant DZpartemental 22

sation, vitrages, cloisons, revetements sols et
murs), des consultations spZcialisZes et gratui-
tes, animZes par des architectes, consultants
ou organismes de financement. Il sera possible
de bZnZficier de conseils personnalisZs gratui-
tes permettant de faire avancer de fason signi-
ficative tout projet quel quQil soit : adaptation
de locaux pour personnes handicapZes, exten-
sion, rZnovation ou dZcoration... Les consulta-
tions dureront environ quinze minutes, et on
peut imaginer quden deux heures, on rencontre
trois ou quatre experts de diffZrents domaines.
Idem sur |OOEspace Conseils Cuisine
Professionnelle, animZ conjointement par le
SNEFCCA, la CICF, le Syneg, le FCSI et
IRECO, o IOon pourra bZnZficier gratuitement
de conseils pour IDamZnagement de cuisine
professionnelle. Du jamais vu sur un salon !

V.L. : Nous avons mis en place IOEspace
ConfZrences dans le Hall 7.2, un lieu dyna-

mique, avec un programme (consultable sur

notre site Internet) adaptZ aux collectivitZs.

Les confZrences y seront animZes par le

C.C.C. France, le CPRC, le FCSI et la CICF

R&H. Sachez dOores et dZj" que seront abor-
dZs les themes tels que |Oalimentation des
personnes %.gZes, la dZclinaison du PNNS,
restauration collective autogZrZe ou concZ-

dZe : ZIZments de rZponse, |Qapplication du
Code des marchZs publics, IOhygiene, pour-
quoi faire appel ~ un consultant dans la

conception dOun projet de restauration ?,
Quel intZret ~ la souscription dOun contrat
dOentretien ? etc...

A noter Zgalement, le dZroulement dOune
confZrence sur le theme C Linge et maison

de retraite E, animZe par Hyprotex.

Reed Expositions France - EquipOH™tel
www.equiphotel.com

TZI : +33 (0)1 47 56 50 63

Fax : +33 (0)1 47 56 12 67



B | E GUIDE DE L'EVALUATION INTERNE

...la prochaine production du CNESMS...

Norbert NAVARRO , SecrZtaire adjoint de IOAdehpamembre du CNESMS

La loi 202-2 du 2 janv. 2002 rZnovant |Oaction sociale et mZdb-sociale a introduit une obligation dOZvaluation pour tos
les Ztablissements et services qui entrent dans son champ, et a confiZ au futur Conseil national de IOZvaluation sociale et mZdi -
co-sociale la mission de valider, voire, en cas de carence, dOZlaborer les recommandations de bonnes pratiques profes®nnel -
les. Des son installation, le Conseil sOest naturellement dtachZ ~ dresser un inventaire de ce qui existait, de nombreu ses Zqui -
pes et organisations du secteur ayant produit et diffusZ divers guides de bonnes pratiques et des rZfZrentiels dOZvaluation, dZj
largement utilisZs dans les secteurs du handicap et des personnes %ogZes.

10

EVALUATION

Ainsi [Oappel ~ contribution du CNESMS, aux fins de dresser un Ztat des lieux de IQexistant, a tres largement portZ ses
fruits, puisque ce ne sont pas moins de 459 documents divers qui lui ont ZtZ adressZs, et il a fallu avoir recours au GRAPHOS,
laboratoire de IOUniversitZ Jean Moulin B Lyon 3, pour en feé IQinventaire et les mettre en forme exploitable.

Un groupe de travail sOest alors constituZ, avec IOappui tesique dOun cabinet conseil de la Dr™Mme, et aujourdOhui leembres
du groupe proposent au Conseil un document en voie de finalisation qui sera validZ lors de la plZniere du 15 sept, apres
quelques dernisres amZliorations apportZes apres la rZuni on du 5 juillet.

Ce C Guide de I©Zvaluation interne sera donc la troisisme pulication du CNESMS, apres deux notes dOorientations qui
ont servi de cadre " cette nouvelle production.

! UN GUIDE QUI TIENT COMPTE
DE LOEXISANT

Le CNESMS a donc choisi |OdfcacitZ, et
au lieu de rZinventer 10eauchaude,
comme ses dZtracteurs |IOauraientien
voulu, il a pris le parti, ~ partir de |OZtat

des lieux de IQexistant rZalisZ |0an passZ,

de proposer un document ~ destination
des professionnels, usagers, prescrip-
teurs et autres partenaires,

Il sOagitdOunguide qui se veut non
contraignant et plut™tomme un recueil
de principes fondamentaux et des repe
res incontournables, pour rendre cohZ-
rentes les dZmarches dOZvaluatiorinter-
nes des Ztablissements et services.

I SON CONTENU

Un prZambule rappelle le cadre Zgal
de IO¥aluation interne et prZcise ce
quOest(et nOestpas) 1OZvaluationpour
ensuite mettre en exergue IOintZret et les
apports pour IQinstitution.

Une deuxisme partie  sOattache ~ dZfinir
les fondamentaux de IOZvaluation interne
pour que les procZdures et rZfZrentiels
dOZvaluationdZj” diffusZs ou encore en
gestation, sOoganisent progressive-
ment, se formalisent pour respecter une
vraie Zthique de IOZvaluationen pro-
mouvant des dZmarches intZgrZes,
structurZes et rigoureuses, impliquant
les instances dZcisionnelles, respec-
tueuses de IOusagerDans cette inten-
tion, le guide propose une grille de lec-
ture pour aider les Zvaluateurs, en favo-
risant IOidentification dOinformations perti
nentes : C Les diffZrentes rZalitZs obser
vZes E seront ainsi analysZes en les
passant chacune au crible de quatre
questions Zvaluatives :

- Quel choix ont ZtZ rZalisZs (origines,
circonstances et choix qui ont prZvalu
" la mise en place dOuneaction) ?

- Comment cela a-t-il ZtZ mis en place

(conditions et modalitZs selon |Qaction,
la prestation a effectivement ZtZ mise
en fuvre) ?

- Quelle est |Oanalysedes effets
(effets, directs ou non, et consZquen-
ces induits par la mise en Tuvre [Qa¢
tion, de la prestation) ?

- Quels sont les marges de progres
et dOenrichissementdu projet (points
forts, lacunes, pistes dOamZlioration.

Dans une troisime partie sont prZci-
sZs les C incontournables de 10Zvaluation
interne, ~ savoir son pZrimetre (celui de
I@autorisation)son champ (le projet dOZ
tablissement/ service et sa mise en
actes) et IQtilisation des rZsultats.
Quatre grands axes sont ainsi proposZs
" 1OexploratiorZvaluative :

- LOZtablissementle service dans son

environnement ;

- Le projet dOZtablissement/deservice

et ses modalitZs de mise en Tuvre ;

- LOorganisatiorde 10Ztablissement/du

service ;

- Le droit et la participation des

usagers, la personnalisation des

prestations.

Pour finir, une annexe comple te le docu-
ment, avec des exemples, des ZIZments
ayant vocation C” illustrer au regard des
principes ZnoncZs prZcZdemment, et
des pratiques dOres et dZj° engagZes,
quelques reperes permettant de crZer
les conditions favorables aux dZmarches
d@valuation interne E.

Un document ZquilibrZ, intelligent, qui a
su capitaliser le travail rZalisZ depuis
des annZes par les professionnels et les
associations de la plupart des secteurs
concernZs par la loi 2002-2.

Les rZfZrentiels existant en cohZrence
avec |Oespridu guide, de fait, pratique-
ment, en matiere dOZvaluation interne, la
quasi-totalitZ des rZfZrentiels et procZ-
dures d@valuation interne produits
depuis la promulgation de cette loi rZfZ-

rence (une trentaine quand meme), pas -
sent sans probleme au travers des filtres
que propose le Conseil, meme si pour
IOurou IQautredes adaptations minimes
seront peut-+tre nZcessaires.
COestZgalement le cas pour les outils
permettant de rZaliser IOZvaluation exter
ne, et tout particulisrement ceux propo-
sZs pour le secteur des personnes
%.gZesCar en effet, rien nOinterditpour
effectuer une Zvaluation interne, de pla-
cer la barre un peu plus haut, et de faire
le choix dOutiliser C en interne AFNOR,
EVA ou QUALICERT, quitte Zventuelle-
ment ~ en limiter le champ dQinvestiga
tion, des lors que certains items ne cor-
respondraient pas avec le pZrimetre de
I0Zvaluatiorinterne.

! ETAPRES :
LOMALUATION EXTERNE ?

L@valuation externe commence sZrieu-
sement” poindre son nez : une premisr e
mouture du dZcret fixant le cahier des
charges pour les organismes appelZs
procZder aux Zvaluations externes, et un
projet d@rretZ fixant la composition du
dossier de demande dOhbilitation vien-
nent dOtre prZsentZs au Conseil. Le
cahier des charges auquel devront
rZpondre les organismes souhaitant  tre
habilitZs est en cours de rZdaction et
devrait « tre achevZ d@ii la fin de I10%Z, et
tout cela proposZs ~ la signature du
ministre dans les prochains mois.

! EN CONCLU SION (provisoire),

Mem e si les ZchZances fixZes par la loi
ne seront pas respectZes et qu@®n
dZlai supplZmentaire sera accordZ, les
Cassandre qui pronostiquaient heurs
et dZboires pour le Conseil national de
IO¥aluation sociale et mZdico-sociale,
en seront pour leur frais ; non seule -
ment le Conseil travaille, mais il tra -
vaille vite et bien.
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LOADHfSION cOest :

# soutenir IOaction de IOAdehpa ;
NOM . # participer aux commissions et au rZseau ;
# avoir acces aux services Adehpa
° # bZnZficier de diverses rZductions (formations, colloques...) ;
PrzZnom: # recevoir des infos spZcifiques ;
# bznZficier dOune assurance professionnelle OSpZcial adhZrentsO

Fonction

" NOM ET ADRESSE DE LOfTABLISSEMENT

TZI.: Fax. :

Adresse e-Mail* :

*important de la prZciser pour recevoir les infos ADEHPA

" ACTIVITE:
H™pital USLD ! EHPAD ! EHPA'! Logement Foyer ! Autres !
Statut de I0Ztablissement Public Etat (titre II) !

Public communal (titre II) !
Public Hospitalier (titre V) !

Autonome !  rattachZ !
PrivZ Associatif !
Autonome !
Membre dOuneassociation gZrant plusieurs
Ztablissement!  Laquelle
PrivZ commercial !
autonome !
Groupe I Lequel :

I Joint un cheque de : ! 37 eur os ~ |IQordrede ICA.D.E.H.P.A (adhZrent Adehpa)
| 42 euros 0o o (adhZr ent Adehpa + AVVEC)

| Effectue un virementde : ! 37 eur os ~ IQordrede IOA.D.E.H.P.A (adhZr ent Adehpa)
I 42 eur os o o (adhZr ent Adehpa + AVVEC)

Nj mandat Date

I Souhaite une facture

REFERENCE COMPTABLE : BFCC / Domiciliation : BFCC Paris Sud

Code Bancaire : 42559 /GUICHET : 00005 / Nj COMPTE : 21026163608 CIZ : 40

Nj Formateur : 1 1 94 01 656 94 CODEAPE : 913 E

Nj SIREN : 409 526 175 Nj de SIRET : 409 526 175 00016

LOAssociatiomOespas assujettie ~ la T.V.A.

Fait ~ : le : Signature

Document ~ retourner " : E. MOREAU - ADEHPA - Maison de retraite Payraudeau
1 A rue des freres Payraudeau - 85310 La Chaize le Vicomte

ADEH PA_ I 3, Impasse de IOABBAYE D 94106 SAINT MAUR Cedex - TZI. 01 55 127124 e-mail : adehpa.com@wanadoo.fr




